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©  Tube  protecteur  de  jet  d'une  installation  de  coulée  continue  et  procédé  en  comportant  application. 

@  Ce  tube  (3)  comporte  au  voisinage  de  son 
extrémité  inférieure  des  ouïes  (7)  qui  permet- 
tent  l'évacuation  de  l'air  contenu  dans  le  tube, 
pendant  la  progression  du  métal  dans  ce  tube. 

On  évite  ainsi  les  explosions  et  les  éclabous- 
sures  qui  se  produisent  avec  les  tubes  classi- 
ques. 
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La  présente  invention  concerne  un  tube  protec- 
teur  de  jet  situé  entre  la  poche  de  coulée  et  le  distri- 
buteur  de  métal  liquide  d'une  installation  de  coulée 
continue  et  un  procédé  de  coulée  continue  mettant  en 
oeuvre  un  tel  tube. 

Dans  les  installations  de  coulée  continue,  l'écou- 
lement  du  métal  liquide  entre  la  poche  de  coulée  et  le 
distributeur  s'effectue  par  passage  dans  un  tube  pro- 
tecteur  de  jet.  Ce  tube,  fixé  à  l'extrémité  du  trou  de 
coulée  de  la  poche,  est  plongé  dans  le  distributeur 
afin  de  guider  le  jet,  d'éviter  la  renitruration  de  l'acier 
et  son  oxydation  du  fait  de  son  contact  avec  l'air,  et 
d'éviter  l'entrainement  des  crasses  et  du  laitier  pré- 
sent  à  la  surface  du  métal  liquide  contenu  dans  le  dis- 
tributeur  soit  vers  le  fond,  du  fait  de  l'émulsion 
engendrée  par  la  chute  du  métal  de  la  poche  de  cou- 
lée  vers  le  distributeur,  soit  vers  l'extérieur  du  distri- 
buteur  du  fait  des  éclaboussures  éventuelles  dues  à 
ladite  chute. 

Le  problème  posé  est  le  suivant  : 
-  soit  la  partie  inférieure  du  tube  protecteur  de  jet 
est  immergée  dans  le  métal  liquide  contenu  dans 
le  distributeur  avant  l'ouverture  du  trou  de  coulée 
de  la  poche.  Dans  ce  cas,  lors  de  l'ouverture  dudit 
trou  de  coulée,  le  métal  liquide  de  la  poche  des- 
cend  dans  le  tube  en  comprimant  l'air  qui  s'y  trou- 
vait  emprisonné. 
Dès  que  la  pression  exercée  sur  l'air  par  le  métal 
qui  descend  dans  le  tube  atteint  un  niveau  suffi- 
sant,  l'air  s'échappe  violemment  à  l'intérieur  du 
distributeur  créant  une  véritable  mini  explosion. 
Cette  mini  explosion  entraîne  d'une  part  une  oxy- 
dation  du  bain  contenu  dans  le  distributeur  et 
d'autre  part  des  éclaboussures  de  métal  liquide 
ce  qui  représente  un  réel  danger  pour  le  person- 
nel,  voire  même  dans  certains  cas  le  désaccou- 
plement  du  tube  et  du  trou  de  coulée  ou  la  rupture 
du  tube  protecteur  de  jet  du  fait  de  l'onde  de  choc 
importante  qui  est  engendrée,  auquel  cas  il 
convient  de  refermer  le  trou  de  coulée  de  la  poche 
et  de  stopper  toute  l'installation  pour  remplacer 
ledit  tube. 
-  soit  le  trou  de  coulée  de  la  poche  est  ouvert 
alors  que  l'extrémité  du  tube  protecteur  de  jet 
n'est  pas  en  contact  avec  le  métal  liquide  contenu 
dans  le  distributeur,  ledit  tube  étant  descendu 
dans  le  distributeur  dans  un  second  temps  après 
que  le  métal  soit  arrivé  à  son  extrémité  inférieure. 
Dans  ce  cas,  l'air  contenu  dans  le  tube  s'échappe 

au  dessus  du  bain  du  distributeur  et  ce  n'est  que  lors- 
que  le  métal  liquide  de  la  poche  apparaît  que  le  tube 
est  plongé  dans  le  bain  du  distributeur.  Cette  solution 
présente  toutefois  un  inconvénient  du  fait  de  la  den- 
sité  élevée  du  métal  liquide  et  de  la  hauteur  impor- 
tante,  près  de  2  m,  entre  la  poche  de  coulée  et  le 
distributeur.  Le  métal  liquide  du  tube  arrive  en  contact 
avec  le  bain  du  distributeur  avec  une  énergie  cinéti- 
que  élevée  et  l'impact  de  la  chute  provoque  égale- 

ment  des  éclaboussures  nombreuses  et  un  brassage 
mécanique  du  bain,  entraînant  vers  le  fond  des  cras- 
ses  et  du  laitier  présents  à  la  surface  dudit  bain. 

De  plus,  une  partie  du  jet  n'est  pas  protégée  et  est 
5  en  contact  avec  l'air  ambiant  ce  qui  entraîne  une  oxy- 

dation  du  métal  liquide  dans  cette  partie  non  proté- 
gée. 

L'invention  a  pour  objet  un  tube  protecteur  de  jet 
d'une  installation  de  coulée  continue  permettant  de 

10  remédier  à  ces  inconvénients  ainsi  qu'un  procédé  de 
coulée  continue  mettant  en  oeuvre  un  tel  tube. 

Elle  concerne  plus  particulièrement  un  tube  pro- 
tecteur  de  jet  d'une  installation  de  coulée  continue, 
caractérisé  notamment  en  ce  que  l'extrémité  infé- 

15  rieure  de  ce  tube  est  munie  d'au  moins  une  ouïe  ou 
lumière  d'échappement  de  l'air. 

Elle  a  également  pour  objet  un  procédé  de  coulée 
mettant  en  oeuvre  un  tel  tube  et  caractérisé  en  ce 
que  : 

20  -  on  amène  la  poche  de  coulée  au-dessus  du  dis- 
tributeur  et  l'on  descend  cette  poche  jusqu'à  ce 
qu'une  portion  inférieure  du  tube  située  au-des- 
sous  de  l'ouïe  la  plus  basse,  soit  immergée  dans 
le  métal  contenu  dans  le  distributeur; 

25  -  on  ouvre  le  trou  de  coulée,  le  métal  liquide  des- 
cend  dans  le  tube  et  l'air  contenu  dans  le  tube, 
poussé  par  le  métal,  s'évacue  au-dessus  du  dis- 
tributeur  par  les  ouïes,  pendant  que  le  tube  pro- 
tecteur  de  jet  continue  à  être  descendu  dans  le 

30  distributeur  jusqu'à  ce  que  les  ouïes  soient 
complètement  immergées  dans  le  bain  du  distri- 
buteur; 
-  on  arrête  la  descente  du  tube  dès  que  les  ouïes 
sont  complètement  immergées  dans  le  bain  du 

35  distributeur,  et  l'on  poursuit  la  coulée  de  toute  la 
poche  dans  ces  conditions. 
L'invention  va  être  décrite  plus  en  détail  ci-des- 

sous  en  se  référant  aux  dessins  annexés,  donnés  uni- 
quement  à  titre  d'exemple,  et  dans  lesquels  : 

40  -  la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  d'une  instal- 
lation  de  coulée  continue; 
-  la  Fig.  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un 
tube  protecteur  de  jet  selon  l'invention; 
-  la  Fig.  3  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un 

45  autre  mode  de  réalisation  de  tube  protecteur  de 
jet  selon  l'invention; 
-  la  Fig.  4  est  une  vue  illustrant  la  position  du  tube 
avant  ouverture  du  trou  de  coulée  de  la  poche; 
-  la  Fig.  5  est  une  vue  du  tube  pendant  la  coulée. 

50  Une  installation  de  coulée  continue  est  compo- 
sée  d'une  poche  de  coulée  1  au-dessus  d'un  distribu- 
teur  ou  répartiteur  2.  Entre  la  poche  de  coulée  1  et  le 
distributeur  2,  le  métal  est  guidé  par  un  tube  protec- 
teur  de  jet  3. 

55  La  poche  de  coulée  1,  de  type  connu,  est  munie 
dans  son  fond  d'un  trou  de  coulée  4,  d'axe  vertical  x-x, 
circulaire  et  disposé  en  son  milieu  dans  l'exemple  de 
réalisation  représenté. 
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Le  distributeur  2,  situé  sous  la  poche  de  coulée, 
est  rempli  d'un  bain  de  métal  liquide  8  et  est  muni 
dans  son  fond  d'un  trou  relié  de  manière  connue  à  une 
ligne  de  coulée  continue  5. 

Le  tube  protecteur  de  jet  3  est  un  tube  vertical  de 
longueur  L,  d'axe  x-x  confondu  avec  l'axe  du  trou  de 
coulée  4  de  la  poche  1  . 

Son  extrémité  supérieure  est  munie  d'un  disposi- 
tif  6  permettant  sa  fixation  de  manière  étanche  sur  la 
face  inférieure  du  fond  de  la  poche  de  coulée  1  met- 
tant  ainsi  le  trou  de  coulée  4  en  regard  du  tube. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté,  le  dis- 
positif  6  est  une  platine  d'appui. 

Le  tube  3  présente,  dans  sa  partie  inférieure 
opposée  à  l'extrémité  munie  du  dispositif  6  au  moins 
une  lumière  ou  ouïe  7,  de  hauteur  h. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  Fig.  2, 
le  tube  présente  deux  ouïes  de  forme  rectangulaire 
disposées  en  vis-à-vis  dans  une  même  section  trans- 
versale  du  tube. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  Fig.  3, 
le  tube  présente  quatre  ouïes  de  forme  circulaire 
réparties  autour  de  l'axe  x-x  et  situées  dans  une 
même  section  transversale  du  tube  3. 

Il  est  bien  évident  que  le  tube  peut  présenter  des 
ouïes  de  formes  géométriques  différentes  de  celles 
représentées  aux  Fig.  2  et  3,  et  disposées  différem- 
ment,  par  exemple  quatre  ouïes  de  forme  triangulaire 
réparties  sur  le  pourtour  du  tube  et  situées  dans  des 
sections  différentes  ou  à  des  niveaux  différents. 

La  distance  d  entre  l'extrémité  supérieure  de 
l'ouïe,  la  plus  haute  lorsque  le  tube  présente  plusieurs 
ouïes  disposées  sur  des  sections  différentes,  et 
l'extrémité  inférieure  du  tube  protecteur  de  jet  3,  est 
au  maximum  égale  à  la  hauteur  ferrostatique  au 
débordement  du  distributeur  utilisé,  c'est-à-dire  sen- 
siblement  la  hauteur  du  distributeur. 

Le  procédé  de  coulée  continue  dans  une  instal- 
lation  munie  d'un  tube  protecteur  de  jet  tel  que  décrit 
ci-dessus  se  déroule  de  la  manière  suivante  : 

-  la  poche  1  est  amenée  au-dessus  du  distribu- 
teur  2  jusqu'à  ce  que  la  portion  a  du  tube,  de  hau- 
teur  H  inférieure  à  d-h,  soit  immergée  dans  le 
métal  contenu  dans  le  distributeur  (Fig.  4),  soit 
environ  quelques  centimètres  à  partir  de  l'extré- 
mité  inférieure  du  tube.  Les  ouïes  se  trouvent 
alors  au-dessus  de  la  surface  du  bain  8  contenu 
dans  le  distributeur. 
-  le  trou  de  coulée  4  de  la  poche  1  est  ouvert  et 
le  métal  liquida  descend  dans  le  tube  3.  L'air 
contenu  dans  le  tube,  poussé  par  le  métal,  s'éva- 
cue  au-dessus  du  distributeur  par  les  ouïes  7. 
Pendant  la  descente  du  métal,  le  tube  protecteur 

de  jet  continue  à  être  descendu  dans  le  distributeur  à 
une  vitesse  V  jusqu'à  ce  que  les  ouïes  7  soient 
complètement  immergies  dans  le  bain  du  distributeur 
(Fig.  5). 

La  vitesse  V  de  descente  du  tube  est  fonction  de 

la  hauteur  du  tube,  de  sa  section  et  de  la  masse  volu- 
mique  du  métal  que  l'on  coule.  Elle  est  choisie  de  telle 
sorte  que,  lorsque  la  première  goutte  de  métal  arrive 
au  niveau  des  ouïes,  ces  dernières  soient  sur  le  point 

5  d'être  complètement  immergées  dans  le  bain  du  dis- 
tributeur. 

-  dès  que  les  ouïes  7  sont  totalement  immergées 
dans  le  bain  du  distributeur,  la  descente  du  tube 
s'arrête  et  la  coulée  de  toute  la  poche  s'effectue 

10  dans  ces  conditions. 
Ainsi  l'air  contenu  dans  le  tube  ne  se  comprime 

pas  du  fait  de  la  poussée  du  métal  et  s'échappe  par 
les  ouïes  7. 

Lorsque  le  métal  arrive  à  l'extrémité  du  tube,  cel- 
15  le-ci  étant  déjà  plongée  dans  le  distributeur,  aucune 

éclaboussure  ni  aucun  phénomène  de  brassage  du 
bain  ne  se  produit. 

Tout  le  jet  est  protégé  à  toutes  les  phases  du  pro- 
cessus  ce  qui  évite  les  phénomènes  d'oxydation  du 

20  métal  au  niveau  du  jet. 
L'objectif  recherché  est  donc  atteint  de  façon  effi- 

cace  et  par  des  moyens  particulièrement  simples  et 
peu  onéreux. 

25 
Revendications 

1  .  Tube  protecteur  de  jet  (3)  situé  entre  la  poche  de 
coulée  (1)  et  le  distributeur  de  métal  liquide  (2) 

30  d'une  installation  de  coulée  continue,  caractérisé 
en  ce  que  l'extrémité  inférieure  du  tube  (3)  est 
munie  d'au  moins  une  lumière  ou  ouïe  (7). 

2.  Tube  protecteur  de  jet  selon  la  revendication  1, 
35  caractérisé  en  ce  que  la  distance  d  entre  l'extré- 

mité  supérieure  de  l'ouïe  (7)  et  l'extrémité  infé- 
rieure  du  tube  protecteur  du  jet  (3)  est  au 
maximum  égale  à  la  hauteur  ferrostatique  au 
débordement  du  distributeur  (2). 

40 
3.  Tube  protecteur  de  jet  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  l'ouïe  (  7  )  est  rectangu- 
laire. 

45  4.  Tube  protecteur  de  jet  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'ouïe  (  7  )  est  de  forme  cir- 
culaire. 

5.  Tube  protecteur  de  jet  selon  la  revendication  1, 
50  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  deux 

ouïes  (  7  )  régulièrement  réparties  et  disposées 
dans  une  même  section  du  tube. 

6.  Procédé  de  coulée  continue  mettant  en  oeuvre  un 
55  tube  protecteur  de  jet  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  : 
-  on  amène  la  poche  de  coulée  (1)  au-dessus 
du  distributeur  (2)  et  l'on  descend  cette  poche 

3 
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jusqu'à  ce  qu'une  portion  inférieure  (a)  du 
tube,  située  au-dessous  de  l'ouïe  (7)  la  plus 
basse,  soit  immergée  dans  le  métal  contenu 
dans  le  distributeur. 
-  on  ouvre  le  trou  de  coulée  (4),  le  métal  5 
liquide  descend  dans  le  tube  et  l'air  contenu 
dans  le  tube,  poussé  par  le  métal,  s'évacue 
au-dessus  du  distributeur  par  les  ouïes  (7), 
pendant  que  le  tube  protecteur  de  jet  continue 
à  être  descendu  dans  le  distributeur  jusqu'à  w 
ce  que  les  ouïes  (7)  soient  complètement 
immergées  dans  le  bain  du  distributeur; 
-  on  arrête  la  descente  du  tube  dès  que  les 
ouïes  (7)  sont  complètement  immergées  dans 
le  bain  du  distributeur  et  l'on  poursuit  la  coulée  15 
de  toute  la  poche  dans  ces  conditions. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  6  caractérisé  en 
ce  que  la  vitesse  (V)  de  descente  du  tube  (3)  dans 
le  distributeur  est  choisie  de  telle  sorte  que  lors-  20 
que  le  métal  arrive  au  niveau  des  ouïes  (7),  ces 
dernières  soient  sur  le  point  d'être  complètement 
immergées  dans  le  bain  du  distributeur. 

25 
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